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(54) STRUCTURE FLOTTANTE ET PROCÉDÉ D’ASSEMBLAGE D’UNE TELLE STRUCTURE

(57) L’invention concerne un module flottant (1) com-
prenant une pluralité de parois (2) s’étendant entre une
première extrémité longitudinale (4) et une deuxième ex-
trémité longitudinale (6), le module flottant (1) compre-
nant une première cloison (8) et une deuxième cloison
(10) reliant chaque paroi (2) de la pluralité de parois en
définissant un volume interne (12) du module flottant (1),
caractérisé en ce que le module flottant (1) comprend au
moins une extension (14) émergeant depuis une face
externe (16) de la paroi (2), l’extension (14) s’étendant
longitudinalement en saillie de la première extrémité lon-
gitudinale (4) ou de la deuxième extrémité longitudinale
(6), l’extension (14) et la paroi (2) étant réalisées par
continuité de matière. L’invention a également pour objet
un procédé d’assemblage d’un premier module flottant
(3) et d’un deuxième module flottant (5).
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Description

[0001] Le domaine de la présente invention est celui
des structures flottantes, telles que des iles artificielles
ou des pontons. L’invention concerne également un pro-
cédé d’assemblage de modules flottants formant une tel-
le structure flottante.
[0002] Dans l’état de la technique, il est connu des
structures flottantes dites monolithiques formées d’un
unique élément structurel. Ces structures flottantes mo-
nolithiques présentent notamment l’inconvénient de pos-
séder des dimensions limitées ne permettant pas de réa-
liser une structure flottante adaptée aux dimensions re-
cherchées ou encore de nécessiter des infrastructures
spécifiques lors de leur fabrication ou de leur transport
depuis leur site de fabrication vers un site de destination,
augmentant considérablement leur coût de fabrication.
[0003] Il est également connu de telles structures flot-
tantes dites modulaires comprenant plusieurs modules
flottants distincts, notamment fabriqués en béton, as-
semblés entre eux pour former la structure flottante mo-
dulaire. Il est connu d’assurer la cohésion entre les dif-
férents modules flottants en ménageant une cavité dans
l’épaisseur d’une paroi de chaque module flottant au ni-
veau d’une jonction entre un premier module flottant et
un deuxième module flottant. Un creux formé par une
première cavité d’un premier module flottant et d’un
deuxième module flottant connus est ensuite rempli avec
un matériau, tel qu’un béton, notamment liquide qui une
fois solidifié assure la cohésion entre le premier module
flottant et le deuxième module flottant de la structure flot-
tante modulaire connue. Ces structures flottantes modu-
laires connues ne donnent pas entière satisfaction et pré-
sentent des inconvénients. En effet, la cavité étant mé-
nagée dans l’épaisseur de la paroi, l’épaisseur de béton
coulé dans le creux n’est égale qu’à une fraction de
l’épaisseur de la paroi. Ainsi, lorsque le premier module
flottant et le deuxième module flottant sont assemblés,
seule ladite fraction de l’épaisseur de la paroi assure la
résistance mécanique de l’assemblage entre le premier
module flottant et le deuxième module flottant, provo-
quant ainsi une faiblesse structurelle, notamment sur les
plans de la résistance statique, dynamique, hydrodyna-
mique de fatigue et d’étanchéité, au niveau de l’assem-
blage entre le premier module flottant et le deuxième
module flottant connus de la structure flottante modulaire
connue.
[0004] La présente invention a pour but de proposer
une structure flottante permettant de répondre en totalité
aux inconvénients énoncés précédemment et de condui-
re en outre à d’autres avantages. Ainsi, la présente in-
vention a pour but de parvenir à réaliser une structure
flottante modulaire comprenant deux modules flottants
assemblés l’un avec l’autre et reliés par un matériau cou-
lé dans un creux entre le premier module flottant et le
deuxième module flottant, le creux ayant une épaisseur
identique à l’épaisseur des parois des modules flottants
de la structure flottante afin d’assurer une continuité mé-

canique totale entre le premier module flottant et le
deuxième module flottant, et d’obtenir une structure flot-
tante modulaire qui se comporte comme une structure
monolithique avec la même résistance mécanique que
la section courante d’un module flottant.
[0005] L’invention y parvient, selon un premier aspect,
grâce à un module flottant comprenant une pluralité de
parois s’étendant entre une première extrémité longitu-
dinale et une deuxième extrémité longitudinale, le mo-
dule flottant comprenant une première cloison et une
deuxième cloison reliant chaque paroi de la pluralité de
parois en définissant avec ces parois un volume interne
du module flottant, caractérisé en ce que le module flot-
tant comprend au moins une extension émergeant de-
puis une face externe de la paroi, l’extension s’étendant
longitudinalement en saillie de la première extrémité lon-
gitudinale ou de la deuxième extrémité longitudinale, l’ex-
tension et la paroi dont est issue l’extension étant réali-
sées par continuité de matière.
[0006] Les parois s’étendent principalement dans un
axe longitudinal. Lors de la mise en oeuvre du module
flottant dans une structure flottante, l’axe longitudinal est
destiné à être horizontal. La première extrémité longitu-
dinale et la deuxième extrémité longitudinale désignent
les extrémités longitudinales d’une paroi, et non les ex-
trémités longitudinales du module flottant.
[0007] La première cloison et la deuxième cloison
s’étendent quant à elles dans un plan vertical et trans-
versal perpendiculaire à l’axe longitudinal.
[0008] Les parois et les cloisons définissent le volume
interne, celui-ci permettant d’assurer la flottaison du mo-
dule flottant. En effet, le volume interne est intégralement
clos ou quasi intégralement clos, le module flottant com-
prenant dans ce dernier cas une ouverture notamment
d’ordre technique réalisée dans une paroi ou dans une
cloison. Ainsi, lors de la mise en oeuvre du module flottant
sur une étendue d’eau, telle qu’une mer, un océan ou un
port, le module flottant est configuré pour éviter ou dimi-
nuer la pénétration d’eau à l’intérieur du volume interne.
Plus particulièrement, le volume interne du module flot-
tant est destiné à être occupé par un matériau ayant une
densité inférieure à 1, c’est-à-dire une densité inférieure
à la densité de l’eau. Ledit matériau peut être, par exem-
ple de l’air ou une mousse telle qu’une mousse de poly-
uréthane, de polyéthylène ou de polystyrène, de sorte
que le module flottant possède une densité générale in-
férieure à 1, assurant ainsi la flottaison du module flottant
sur l’eau.
[0009] Chaque paroi comprend une face interne et une
face externe située à l’opposé de la paroi par rapport à
la face interne, la face interne de la paroi étant orientée
en direction du volume interne. Ainsi, une épaisseur de
la paroi est mesurée entre la face interne de la paroi et
la face externe de la paroi.
[0010] Ainsi, l’extension émerge depuis la face externe
de la paroi, l’extension s’étendant également longitudi-
nalement en saillie d’une extrémité longitudinale de la
paroi, l’extension et la paroi dont est issue l’extension
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étant réalisées par continuité de matière. Autrement dit,
l’extension et la paroi dont est issue l’extension sont réa-
lisées dans le même matériau, et ne présentent pas de
séparation de matière.
[0011] Cette configuration selon l’invention permet de
réaliser une structure flottante modulaire comprenant au
moins un module flottant conforme au premier aspect de
l’invention, ladite structure flottante présentant une con-
tinuité mécanique totale entre les modules flottants as-
semblés et se comportant comme une structure mono-
lithique avec la même résistance mécanique que la sec-
tion courante d’un module flottant, contrairement à une
structure flottante modulaire connue. En effet, l’extension
et la paroi dont est issue l’extension d’un premier module
flottant conforme à l’invention délimitent une première
cavité. L’extension émergeant depuis la face externe de
la paroi et s’étendant longitudinalement en saillie de l’ex-
trémité longitudinale de la paroi, la cavité comprend une
dimension, dite première dimension, selon un axe verti-
cal perpendiculaire à un plan longitudinal et transversal
formé par la face interne de la paroi, la première dimen-
sion pouvant alors représenter au moins l’intégralité de
l’épaisseur de la paroi mesurée entre la face externe et
la face interne de la paroi, cette première dimension pou-
vant également être supérieure à l’épaisseur de la paroi
mesurée perpendiculairement entre la face externe et la
face interne de la paroi. Ainsi, lors de l’assemblage entre
le premier module flottant et un deuxième module flottant,
la cavité permet de positionner le matériau reliant le pre-
mier module flottant et le deuxième module flottant, le
matériau pouvant alors occuper l’intégralité de la premiè-
re dimension de la cavité. Ainsi, cette configuration per-
met d’assurer une continuité mécanique totale entre le
premier module flottant et un deuxième module flottant,
et d’obtenir une structure flottante modulaire qui se com-
porte comme une structure monolithique ayant la même
résistance mécanique que la section courante d’un mo-
dule flottant, la cavité délimitée par la paroi et l’extension
présentant une première dimension pouvant représenter
au moins l’intégralité de l’épaisseur de la paroi.
[0012] D’autre part, la résistance mécanique de l’ex-
tension est assurée par la continuité de matière entre
l’extension et la paroi dont est issue l’extension.
[0013] Le module flottant conforme au premier aspect
de l’invention comprend avantageusement au moins un
des perfectionnements ci-dessous, les caractéristiques
techniques formant ces perfectionnements pouvant être
prises seules ou en combinaison :

- un bord d’une extrémité longitudinale de la paroi et
l’extension délimitent au moins en partie une cavité.
Le bord désigne la face située au bout de la paroi
selon l’axe longitudinal. Ainsi, lorsque deux modules
flottants sont mis en regard l’un de l’autre afin d’être
assemblés, la cavité du premier module flottant, dite
première cavité, est en regard de la cavité, dite
deuxième cavité, du deuxième module flottant, la
première cavité et la deuxième cavité formant en-

semble un creux dans lequel peut être coulé le ma-
tériau, tel qu’un béton, permettant de relier structu-
rellement le premier module flottant et le deuxième
module flottant ;

- une épaisseur de la cavité est égale ou supérieure
à une épaisseur de la paroi de laquelle émerge l’ex-
tension. Les épaisseurs mentionnées ici sont mesu-
rées le long de droites parallèles. Dit autrement, une
face interne de l’extension s’étend dans un plan situé
au-delà d’un plan dans lequel s’inscrit une face ex-
terne de la paroi, vers un environnement extérieur
du module flottant;

- une face externe de la paroi et une face interne de
l’extension sont dans un même plan. La face externe
de la paroi est située à l’opposé de la paroi par rap-
port à la face interne de la paroi. La face interne de
l’extension est orientée vers la cavité. Il est entendu
que la face externe de la paroi et la face interne de
l’extension sont dans un même plan si la différence
de plan est inférieure ou égale à 5%, la différence
de plan étant mesurée en prenant comme référence
l’épaisseur de la paroi mesurée entre la face interne
de la paroi et la face externe de la paroi. Dans ce
mode de réalisation particulier, la face interne de
l’extension et la face externe de la paroi sont copla-
naires. La première dimension, mesurée entre la fa-
ce interne de l’extension et un plan longitudinal et
transversal formé par la face interne de la paroi, est
égale à une deuxième dimension mesurée entre la
face externe de la paroi et la face interne de la paroi.
Autrement dit, la deuxième dimension correspond à
l’épaisseur de la paroi. Ainsi, la configuration dans
laquelle la première dimension de la cavité est égale
ou sensiblement égale à l’épaisseur de la paroi per-
met d’assurer une continuité mécanique totale entre
le premier module flottant et un deuxième module
flottant, et d’obtenir une structure flottante modulaire
qui se comporte comme une structure monolithique
ayant la même résistance mécanique que la section
courante d’un module flottant, notamment en com-
paraison de modules flottants connus dans lesquels
la première dimension de la cavité ne représente
qu’une fraction de la deuxième dimension de la pa-
roi. En effet, selon l’invention, l’extension, s’étendant
depuis la face externe de la paroi, permet de confi-
gurer la cavité de sorte que la première dimension
de la cavité soit égale à l’épaisseur de la paroi, la
cavité étant destinée à être remplie d’un matériau
de liaison, tel qu’un béton, afin de relier un premier
module flottant et un deuxième module flottant d’une
structure flottant, permettant ainsi à la structure flot-
tante d’assurer une continuité mécanique totale en-
tre le premier module flottant et un deuxième module
flottant, et d’obtenir une structure flottante modulaire
qui se comporte comme une structure monolithique
ayant la même résistance mécanique que la section
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courante d’un module flottant pour résister aux ef-
forts mécaniques auxquels elle est soumise, notam-
ment des efforts de compression permettant de
maintenir le premier module flottant et le deuxième
module flottant assemblés, ou encore les efforts mé-
caniques exercés par les mouvements de l’étendue
d’eau sur ou dans laquelle la structure flottante
repose ;

- une extension est située sur chacune des parois la-
térales du module flottant et sur une paroi inférieure
du module flottant. Les parois latérales désignent
les parois s’étendant principalement dans un plan
longitudinal et vertical lorsque le module flottant est
mis en oeuvre sur une étendue d’eau. La paroi infé-
rieure désigne la paroi du module flottant s’étendant
principalement dans un plan longitudinal et transver-
sal lorsque le module flottant est mis en oeuvre sur
une étendue d’eau, la paroi inférieure étant située
au niveau d’une partie inférieure du module flottant,
destiné notamment à être immergée lorsque le mo-
dule flottant est mis en oeuvre sur une étendue
d’eau, par rapport à une partie supérieure du module
flottant destiné à être émergée lorsque le module
flottant est mis en oeuvre sur l’étendue d’eau. De
manière avantageuse, la paroi inférieure relie les pa-
rois latérales du module flottant entre elles, sous une
ligne d’eau, une paroi supérieure située sur la partie
supérieure du module flottant relie les parois latéra-
les du module flottant entre elles, les parois latérales
étant ainsi partiellement immergées et partiellement
émergées. Cette configuration permet de rendre
étanche le volume situé entre un premier module
flottant et un deuxième module flottant destinés à
être assemblés, notamment sur une étendue d’eau,
tout en permettant l’accès, notamment à un opéra-
teur devant assurer différentes étapes nécessaires
à l’assemblage entre le premier module flottant et le
deuxième module flottant, au volume situé entre le
premier module flottant et le deuxième module flot-
tant, notamment au niveau de la partie supérieure
du module flottant, la paroi supérieure étant notam-
ment dépourvue d’extension, formant ainsi un pas-
sage permettant l’accès à un opérateur ;

- l’extension s’étend sur toute la largeur de la paroi
selon un axe transversal perpendiculaire à l’axe
longitudinal ;

- de manière avantageuse, l’extension située sur une
première paroi est réalisée par continuité de matière
avec une extension située sur une deuxième paroi
directement adjacente à la première paroi. Cette
configuration permet d’assurer une continuité méca-
nique totale entre le premier module flottant et un
deuxième module flottant, et d’obtenir une structure
flottante modulaire qui se comporte comme une
structure monolithique ayant la même résistance

mécanique que la section courante d’un module flot-
tant et l’étanchéité d’une jonction entre l’extension
située sur la première paroi et l’extension située sur
la deuxième paroi ;

- la paroi comprend une première extension située au
niveau de la première extrémité longitudinale et une
deuxième extension située au niveau de la deuxième
extrémité longitudinale. La paroi désigne notamment
une unique paroi du module flottant, ou encore cha-
que paroi du module flottant, ou encore l’ensemble
des parois latérales et/ou des parois inférieures du
module flottant. Cette configuration permet un as-
semblage simple entre le premier module flottant et
le deuxième module flottant conformes au premier
aspect de l’invention, le premier module flottant et le
deuxième module flottant étant alors connectés en-
tre eux au niveau de leurs extensions respectives.
Plus particulièrement et de manière avantageuse,
une première extension située sur le premier module
flottant est destinée à être connectée à une deuxiè-
me extension située sur le deuxième module
flottant ;

- la pluralité de parois, la première cloison, la deuxiè-
me cloison et l’extension sont réalisées par continui-
té de matière, ladite matière étant un béton. Autre-
ment dit, l’ossature générale du module flottant est
en béton. Cette configuration permet d’assurer une
continuité mécanique totale entre le premier module
flottant et un deuxième module flottant, et d’obtenir
une structure flottante modulaire qui se comporte
comme une structure monolithique ayant la même
résistance mécanique que la section courante d’un
module flottant pour résister aux efforts mécaniques,
notamment en compression. De plus, cette configu-
ration permet une fabrication simple du module flot-
tant, celui-ci pouvant être formé à l’aide d’un coffrage
dans lequel le béton, à l’état liquide, est coulé. De
manière avantageuse, le béton est armé, c’est-à-
dire qu’il est traversé par au moins une armature
métallique, favorisant la résistance du module flot-
tant aux efforts mécaniques, notamment en traction.
De manière avantageuse, le béton est précontraint,
c’est-à-dire qu’un câble de précontrainte s’étend au
travers du béton, un effort de traction étant appliqué
au câble de précontrainte permettant l’application
d’un effort de compression correspondant au modu-
le flottant, le béton formant le module flottant se
voyant ainsi appliqué l’effort de compression, auquel
le béton est fortement résistant en comparaison d’un
effort de traction, auquel le béton n’est que faible-
ment résistant ;

- une armature métallique s’étend à l’intérieur de la
paroi et débouche dans la cavité. Ainsi, l’armature
métallique s’étend selon l’axe longitudinal. Autre-
ment dit, l’armature métallique est située dans
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l’épaisseur de la paroi, c’est-à-dire entre la face in-
terne et la face externe de la paroi. On entend que
l’armature métallique débouche dans la cavité lors-
qu’elle affleure la cavité, c’est-à-dire lorsque l’arma-
ture métallique s’étend longitudinalement jusqu’au
bord de l’extrémité longitudinale de la paroi, ou en-
core lorsque l’armature métallique s’étend à l’inté-
rieur de la cavité. L’armature métallique favorise la
résistance du module flottant aux efforts mécani-
ques, notamment en traction. D’autre part, l’armatu-
re métallique d’un premier module flottant est desti-
née à être couplée avec une armature métallique
d’un deuxième module flottant afin d’assurer une
continuité mécanique totale des armatures entre le
premier module flottant et un deuxième module flot-
tant, et d’obtenir une structure flottante modulaire
qui se comporte comme une structure monolithique
ayant la même résistance mécanique des armatures
que la section courante d’un module flottant pour
résister aux efforts mécaniques, notamment en trac-
tion, de la structure flottante formée par le premier
module flottant et le deuxième module flottant. Avan-
tageusement, le couplage de l’armature métallique
du premier module flottant et de l’armature métalli-
que du deuxième module flottant permet d’assurer
la position relative du premier module flottant par
rapport au deuxième module flottant lors de l’assem-
blage du premier module flottant et du deuxième mo-
dule flottant. De manière avantageuse, en combinai-
son avec la caractéristique précédente, l’ossature
du module flottant est un béton, assurant une conti-
nuité mécanique totale du béton entre le premier mo-
dule flottant et un deuxième module flottant, et per-
mettant d’obtenir une structure flottante modulaire
qui se comporte comme une structure monolithique
ayant la même résistance mécanique du béton que
la section courante d’un module flottant pour résister
aux efforts mécaniques en compression, tandis que
l’armature métallique assure la résistance aux ef-
forts mécaniques en traction ;

- le module flottant comprend une gaine de précon-
trainte s’étendant à l’intérieur d’une paroi et débou-
chant dans la cavité. Ainsi, la gaine de précontrainte
s’étend selon l’axe longitudinal. Autrement dit, la gai-
ne de précontrainte est située dans l’épaisseur de
la paroi, c’est-à-dire entre la face interne et la face
externe de la paroi. On entend que la gaine de pré-
contrainte débouche dans la cavité lorsqu’elle affleu-
re la cavité, c’est-à-dire lorsque la gaine de précon-
trainte s’étend longitudinalement jusqu’au bord de
l’extrémité longitudinale de la paroi, ou encore lors-
que la gaine de précontrainte s’étend à l’intérieur de
la cavité. La gaine de précontrainte est destinée à
recevoir un câble de précontrainte formé par une
multitude de brins, le câble de précontrainte étant
logé à l’intérieur de la gaine de précontrainte. Plus
particulièrement, la gaine de précontrainte est des-

tinée à recevoir un câble de précontrainte métallique
formé par une multitude de brins métalliques, les
brins métalliques étant de préférence torsadés. Ain-
si, lorsqu’une pluralité de modules flottants alignés
sur un même axe d’alignement sont assemblés les
uns avec les autres, le câble de précontrainte est
inséré dans la gaine de précontrainte de chaque mo-
dule flottant, chaque gaine de précontrainte d’un pre-
mier module flottant étant agencée pour être alignée
avec une gaine de précontrainte d’un deuxième mo-
dule flottant adjacent. Ainsi, le câble de précontrainte
s’étend à travers la cavité du premier module flottant
et la cavité du deuxième module flottant lorsque le
premier module flottant et le deuxième module flot-
tant sont assemblés. Le câble de précontrainte est
alors mis sous tension afin d’exercer une force de
compression sur l’ensemble des modules flottants
alignés sur l’axe d’alignement, la mise sous tension
permettant à chaque module flottant, réalisé en bé-
ton, de subir un effort de compression, auquel le bé-
ton présente une résistance élevée, le module flot-
tant n’étant alors soumis potentiellement qu’à un fai-
ble effort en traction auquel le béton présente une
résistance faible. La configuration dans laquelle le
câble de précontrainte s’étend à travers la cavité du
premier module flottant et la cavité du deuxième mo-
dule flottant permet d’assurer que l’effort de com-
pression exercé par le câble de précontrainte est
exercé dans le plan de la cavité du premier module
flottant et de la cavité du deuxième module flottant.
Autrement dit, l’effort de compression exercé par le
câble de précontrainte n’est pas excentré par rapport
à la surface sur laquelle l’effort de compression est
exercé. Cette configuration permet également, no-
tamment dans un mode de réalisation particulier
dans lequel une structure flottante comprend au
moins trois modules flottants assemblés selon un
même axe, de relier l’intégralité desdits modules flot-
tants entre eux par le câble de précontrainte, l’effort
de compression étant alors exercé par le câble de
précontrainte sur l’intégralité desdits modules flot-
tants, assurant une continuité mécanique totale en-
tre le premier module flottant et un deuxième module
flottant, et permettant d’obtenir une structure flottan-
te modulaire qui se comporte comme une structure
monolithique ayant la même résistance mécanique
que la section courante d’un module flottant.

- de préférence, le câble de précontrainte comprend
un diamètre plus important que le diamètre d’une
armature métallique ;

- de manière avantageuse, le module flottant com-
prend une dimension longitudinale comprise entre
cinq mètres et cent mètres, ou n’importe quelle lon-
gueur. L’invention peut être utilisée pour assurer une
continuité mécanique totale entre le premier module
flottant et un deuxième module flottant, et permettre
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d’obtenir une structure flottante modulaire qui se
comporte comme une structure monolithique ayant
la même résistance mécanique que la section cou-
rante d’un module flottant. La dimension longitudi-
nale du module flottant est mesurée entre une pre-
mière terminaison longitudinale et une deuxième ter-
minaison longitudinale du module flottant, la premiè-
re terminaison longitudinale étant située au niveau
d’un premier bout de la première extension s’éten-
dant longitudinalement en saillie de la paroi, la
deuxième terminaison longitudinale étant située à
l’opposé du module flottant par rapport à la première
terminaison selon l’axe longitudinal. La deuxième
terminaison peut notamment être formée par un
deuxième bout d’une deuxième extension située à
l’opposé de la paroi par rapport à la première exten-
sion selon l’axe longitudinal. Autrement dit, le mo-
dule flottant s’étend longitudinalement entre la pre-
mière terminaison longitudinale et la deuxième ter-
minaison longitudinale. Cette configuration permet
la fabrication d’un module flottant de grande taille
tout en étant constructible et transportable de ma-
nière simple par des moyens existants ;

- la pluralité de parois du module flottant comprend
entre trois et six parois, notamment quatre parois ;

- de préférence, le module flottant peut prendre la for-
me d’un pavé droit. Alternativement, le module flot-
tant peut prendre une forme en « L », permettant ain-
si de créer un angle au niveau des parois du module
flottant. De préférence, ledit angle est proche de 90°
plus ou moins 10°, permettant ainsi de créer une
structure flottante possédant une forme globale rec-
tangulaire, ledit module flottant formant alors un coin
de la structure flottante. De manière alternative, le
module flottant peut prendre toute autre forme ;

- le module flottant exposé ci-dessous peur compren-
dre un dispositif d’étanchéité solidaire de l’extension.
Notamment, ce dispositif d’étanchéité peut être dis-
posé sur un bout qui délimite l’extension, ce bout
formant une terminaison longitudinale du module
flottant.

[0014] Selon un deuxième aspect, l’invention a égale-
ment pour objet une structure flottante comprenant au
moins un module flottant conforme au premier aspect de
l’invention.
[0015] Cette configuration selon le deuxième aspect
de l’invention permet notamment de former une structure
flottante, telle qu’un pont, une plateforme pétrolière, un
port, une jetée, une plateforme flottante pour énergie re-
nouvelable, une structure nucléaire, une ile artificielle,
ou tout autre type de structure flottante. Plus particuliè-
rement, cette configuration permet la construction d’une
structure flottante dite modulaire, c’est-à-dire formée de
plusieurs modules flottants distincts et assemblés entre

eux. En effet, la construction d’une structure flottante mo-
dulaire de grande taille est simplifiée en comparaison de
la construction d’une structure flottante monolithique for-
mée d’un unique élément structurel de grande taille. En
effet, la construction d’une structure flottante monolithi-
que requiert par exemple des infrastructures spécifiques
ou encore des moyens de transports adaptés afin de
transporter la structure flottante monolithique depuis son
lieu de fabrication jusqu’à son lieu de destination, tandis
que dans le cas d’une structure flottante modulaire, les
modules flottants formant ladite structure flottante mo-
dulaire sont individuellement d’une taille inférieure à la
taille de la structure flottante modulaire. De plus, les mo-
dules flottants peuvent également être assemblés, afin
de former la structure flottante modulaire, directement
sur le lieu de destination de la structure flottante modu-
laire, supprimant les contraintes de transport de la struc-
ture flottante. D’autre part, l’invention permet d’assurer
une continuité mécanique totale entre le premier module
flottant et un deuxième module flottant, et d’obtenir une
structure flottante modulaire qui se comporte comme une
structure monolithique ayant la même résistance méca-
nique que la section courante d’un module flottant, con-
trairement à une structure flottante modulaire connue du
fait de l’utilisation d’un module flottant conforme au pre-
mier aspect de l’invention.
[0016] La structure flottante conforme au deuxième as-
pect de l’invention comprend avantageusement au
moins un des perfectionnements ci-dessous, les carac-
téristiques techniques formant ces perfectionnements
pouvant être prises seules ou en combinaison :

- de manière avantageuse, la structure flottante com-
prend une pluralité de modules flottants, l’intégralité
des modules flottants de la pluralité de modules flot-
tants étant conforme au premier aspect de l’inven-
tion. De manière alternative, seulement une fraction
des modules flottants de la pluralité de modules flot-
tants est conforme au premier aspect de l’invention ;

- un dispositif d’étanchéité est situé entre un premier
module flottant et un deuxième module flottant, le
dispositif d’étanchéité étant intercalé entre une ex-
tension du premier module flottant et une extension
du deuxième module flottant. Il peut s’agir du dispo-
sitif d’étanchéité détaillé ci-dessus en rapport avec
le module flottant. De manière avantageuse, le dis-
positif d’étanchéité est intercalé entre une paroi la-
térale et/ou une paroi inférieure du premier module
flottant et une paroi latérale et/ou une paroi inférieure
du deuxième module flottant. Le dispositif d’étan-
chéité permet d’assurer l’étanchéité de la liaison en-
tre le premier module flottant et le deuxième module
flottant. Ainsi, lorsque le premier module flottant et
le deuxième module flottant sont assemblés l’un
avec l’autre, le dispositif d’étanchéité, présentant
une certaine élasticité, est écrasé, assurant l’étan-
chéité de l’interface entre le premier module flottant
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et le deuxième module flottant. De manière avanta-
geuse, le dispositif d’étanchéité est solidaire de l’une
ou l’autre extension du premier module flottant ou
du deuxième module flottant. De préférence, le dis-
positif d’étanchéité est un joint, notamment un joint
en caoutchouc ou en matière plastique ;

- un creux délimité par une cavité du premier module
flottant et par une cavité du deuxième module flottant
est rempli de béton. Cette configuration permet l’as-
semblage et la cohésion entre le premier module
flottant et le deuxième module flottant de la structure
flottante. Plus particulièrement et de manière avan-
tageuse, cette configuration permet un assemblage
monolithique, le premier module flottant et le deuxiè-
me module flottant étant reliés l’un à l’autre par une
coulée de béton dans le creux, permettant de réaliser
une continuité de matière entre le premier module
flottant et le deuxième module flottant, le premier
module flottant et le deuxième module flottant étant
réalisés avantageusement en béton. Autrement dit,
le matériau présent dans le creux est identique au
matériau formant le premier module flottant et le
deuxième module flottant. Ainsi, cette configuration
permet d’assurer une continuité mécanique totale
entre le premier module flottant et un deuxième mo-
dule flottant, et d’obtenir une structure flottante mo-
dulaire qui se comporte comme une structure mo-
nolithique ayant la même résistance mécanique que
la section courante d’un module flottant pour résister
aux efforts mécaniques, notamment en compres-
sion, de la structure flottante, le béton coulé dans le
creux assurant la transmission des efforts mécani-
ques entre une paroi du premier module flottant et
une paroi du deuxième module flottant, assurant ain-
si la reprise d’efforts, notamment en compression,
entre le premier module flottant et le deuxième mo-
dule flottant ;

- une continuité entre une armature métallique du pre-
mier module flottant et une armature métallique du
deuxième module flottant entre elles, et/ou une con-
tinuité entre une gaine de précontrainte du premier
module flottant et une gaine de précontrainte du
deuxième module flottant est réalisée dans le creux.
La continuité entre l’armature métallique du premier
module flottant et l’armature métallique du deuxième
module flottant est notamment réalisée par un cou-
pleur, permettant ainsi la reprise des efforts méca-
niques, notamment en traction, entre le premier mo-
dule flottant et le deuxième module flottant. La con-
tinuité entre la gaine de précontrainte du premier mo-
dule flottant et la gaine de précontrainte du deuxième
module flottant est notamment réalisée par un man-
chon creux, permettant ainsi le passage du câble de
précontrainte entre le premier module flottant et le
deuxième module flottant, permettant ainsi la trans-
mission de l’effort de compression, exercé par l’effort

de traction appliqué au câble de précontrainte, entre
le premier module flottant et le deuxième module
flottant. Ainsi, cette configuration permet d’assurer
une continuité de matière, notamment de béton armé
et/ou précontraint entre le premier module flottant et
le deuxième module flottant pour former une struc-
ture flottante monolithique avec la même résistance
mécanique que la section courante d’un module flot-
tant. Ainsi, la structure flottante se comporte comme
une structure monolithique non modulaire capable
de résister, pour les différentes phases de vie de la
structure flottante, aux efforts statique et dynamique,
aux efforts hydrodynamiques et aux phénomènes
de fatigue qui lui sont appliqués, conformément aux
règlements internationaux ;

- une épaisseur de la paroi du premier module flottant
est égale à une épaisseur de la paroi du deuxième
module flottant, l’épaisseur de la paroi du premier
module flottant et l’épaisseur de la paroi du deuxiè-
me module flottant étant égales ou inférieures à une
épaisseur du creux. L’épaisseur de chaque paroi est
définie entre la face externe et la face interne de
ladite paroi. L’épaisseur du creux correspond à la
première dimension de la première cavité, ainsi qu’à
la première dimension de la deuxième cavité. Il est
entendu que deux épaisseurs sont égales entre elles
si la différence d’épaisseur est inférieure ou égale à
5%, en prenant comme référence l’épaisseur du
creux. De manière avantageuse, la face externe de
la paroi du premier module flottant et la face externe
de la paroi du deuxième module flottant sont dans
un même plan. Dans un mode de réalisation, la face
interne de l’extension issue du premier module flot-
tant et la face interne de l’extension issue du deuxiè-
me module flottant sont dans un même plan, ledit
plan étant avantageusement, le plan formé par la
face externe de la paroi du premier module flottant
et par la paroi du deuxième module flottant. De ma-
nière analogue, la face interne de la paroi du premier
module flottant et la face interne de la paroi du
deuxième module flottant sont dans un même plan.
Ainsi, cette configuration permet d’obtenir une con-
tinuité complète de l’épaisseur de la paroi du premier
module flottant et de la paroi du deuxième module
flottant au niveau du creux, le creux étant destiné à
être rempli, notamment par du béton. Ainsi, cette
configuration assure une continuité mécanique tota-
le entre le premier module flottant et un deuxième
module flottant, et permet d’obtenir une structure flot-
tante modulaire qui se comporte comme une struc-
ture monolithique ayant la même résistance méca-
nique que la section courante d’un module flottant,
l’épaisseur du creux représentant l’intégralité de
l’épaisseur de la paroi du premier module flottant
ainsi que l’intégralité de l’épaisseur du deuxième mo-
dule flottant ;
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- la structure flottante peut être notamment un pont,
une plateforme pétrolière, un port, une jetée, une
plateforme flottante pour énergie renouvelable, une
structure nucléaire, une ile artificielle, ou tout autre
type de structure flottante.

[0017] Selon un troisième aspect, l’invention concerne
également un procédé d’assemblage d’une structure flot-
tante conforme au deuxième aspect de l’invention, le pro-
cédé d’assemblage comprenant une étape d’alignement
du premier module flottant par rapport au deuxième mo-
dule flottant, une étape de couplage amovible du premier
module flottant au deuxième module flottant, une étape
de couplage des armatures, des gaine de précontraintes
et des câbles de précontrainte, et une étape de coulage
de béton dans le creux.
[0018] L’étape d’alignement du premier module flottant
par rapport au deuxième module flottant permet la mise
en regard de la première cavité et de la deuxième cavité.
Ainsi, une terminaison longitudinale du premier module
flottant est mise en regard d’une terminaison longitudi-
nale du deuxième module flottant. Autrement dit, l’étape
d’alignement du premier module flottant par rapport au
deuxième module flottant permet de positionner le pre-
mier module flottant et le deuxième module flottant dans
un même axe longitudinal. Le premier module flottant et
le deuxième module flottant sont alors rapprochés l’un
de l’autre pour permettre l’étape de couplage amovible.
[0019] L’étape de couplage amovible fait intervenir un
bâti de liaison afin de sécuriser la position du premier
module flottant et du deuxième module flottant au cours
du procédé d’assemblage, notamment lorsque le procé-
dé d’assemblage est effectué directement sur une éten-
due d’eau, pouvant provoquer des mouvements du pre-
mier module flottant par rapport au deuxième module
flottant. Le bâti de liaison est situé en périphérie des mo-
dules flottants, le bâti de liaison étant relié, de manière
amovible, à la fois au premier module flottant et au
deuxième module flottant. Ainsi, lorsque le procédé d’as-
semblage conforme au troisième aspect de l’invention
est terminé, le bâti de liaison peut être retiré. Dans un
mode de réalisation, le bâti de liaison est solidarisé sur
le premier module flottant préalablement au rapproche-
ment entre le premier module flottant et le deuxième mo-
dule flottant. De manière alternative, le bâti de liaison est
solidarisé sur le premier module flottant puis sur le
deuxième module flottant une fois que le rapprochement
entre le premier module flottant et le deuxième module
flottant est effectué. D’autre part, l’étape de couplage
amovible permet également au dispositif d’étanchéité
d’assurer l’étanchéité de l’interface entre le premier mo-
dule flottant et le deuxième module flottant.
[0020] Lors de l’étape de coulage, du béton est coulé
à l’état liquide dans le creux formé par la première cavité
et la deuxième cavité, le béton assurant, après solidifi-
cation, ainsi la résistance mécanique aux efforts en com-
pression ainsi que la cohésion entre le premier module
flottant et le deuxième module flottant, le premier module

flottant et le deuxième module flottant formant ensemble
un assemblage monolithique.
[0021] Le procédé d’assemblage conforme au troisiè-
me aspect de l’invention comprend avantageusement au
moins un des perfectionnements ci-dessous, les carac-
téristiques techniques formant ces perfectionnements
pouvant être prises seules ou en combinaison :

- le procédé d’assemblage comprend une étape de
vidange d’un espace délimité par les cloisons et les
extensions du premier module flottant et du deuxiè-
me module flottant. L’espace est situé entre le pre-
mier module flottant et le deuxième module flottant.
Cette configuration permet notamment de mettre en
oeuvre le procédé d’assemblage sur une étendue
d’eau, l’eau pouvant alors pénétrer dans l’espace
avant l’étape de couplage, lorsque le dispositif
d’étanchéité n’assure pas encore l’étanchéité de l’in-
terface entre le premier module flottant et le deuxiè-
me module flottant. Ainsi, l’étape de vidange permet
d’évacuer l’eau présente dans l’espace, et notam-
ment dans le creux situé entre le premier module
flottant et le deuxième module flottant. De manière
avantageuse, l’étape de vidange est réalisée direc-
tement à la suite de l’étape de couplage amovible,
c’est-à-dire dès que le dispositif d’étanchéité assure
l’étanchéité de l’espace entre le premier module flot-
tant et le deuxième module flottant ;

- le procédé d’assemblage comprend une étape de
liaison mécanique entre l’armature métallique du
premier module flottant et l’armature métallique du
deuxième module flottant, l’étape de liaison méca-
nique se déroulant préalablement à l’étape de cou-
lage de béton. En effet, l’armature métallique étant
située dans l’épaisseur de la paroi et débouchant
dans la cavité, il est nécessaire de procéder à l’étape
de liaison mécanique préalablement au remplissage
de la cavité par le béton. De manière avantageuse,
l’étape de liaison mécanique se déroule à la suite de
l’étape de couplage amovible ou à la suite de l’étape
de vidange si celle-ci est présente, permettant ainsi
de faciliter l’étape de liaison mécanique ;

- le procédé d’assemblage comprend une étape de
liaison mécanique entre la gaine de précontrainte du
premier module flottant et la gaine de précontrainte
du deuxième module flottant, l’étape de liaison mé-
canique se déroulant préalablement à l’étape de
coulage de béton. En effet, la gaine de précontrainte
étant située dans l’épaisseur de la paroi et débou-
chant dans la cavité, il est nécessaire de procéder
à l’étape de liaison mécanique préalablement au
remplissage de la cavité par le béton. De manière
avantageuse, l’étape de liaison mécanique se dé-
roule à la suite de l’étape de couplage amovible ou
à la suite de l’étape de vidange si celle-ci est pré-
sente, permettant ainsi de faciliter l’étape de liaison
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mécanique ;

- le procédé d’assemblage comprend, postérieure-
ment à l’étape de coulage du béton, une étape d’ins-
tallation d’au moins un câble de précontrainte pas-
sant dans la gaine de précontrainte du premier mo-
dule flottant et dans la gaine de précontrainte du
deuxième module flottant, un effort de traction étant
alors appliqué au câble de précontrainte. Dans un
mode de réalisation dans lequel au moins deux, de
préférence au moins trois, modules flottants sont ali-
gnés sur un même axe afin d’être assemblés, for-
mant ainsi une multitude de modules flottants, le câ-
ble de précontrainte passe dans la gaine de précon-
trainte de chacun des modules flottants de la multi-
tude de modules flottants, l’effort de traction étant
alors appliqué au câble de précontrainte. L’effort de
traction appliqué au câble de précontrainte permet
d’appliquer un effort de compression correspondant
aux modules flottants à travers lequel passe le câble
de précontrainte, assurant ainsi le maintien des mo-
dules flottants de la multitude de modules flottants
les uns contre les autres. D’autre part, l’effort de com-
pression exercé par le câble de précontrainte permet
d’assurer que le béton compris dans les parois et/ou
dans le creux subit un effort mécanique de compres-
sion auquel le béton présente une résistance élevée,
et non un effort mécanique de traction auquel le bé-
ton présente une résistance faible.

[0022] D’autres caractéristiques, détails et avantages
de l’invention ressortiront plus clairement à la lecture de
la description qui suit d’une part, et de plusieurs exemples
de réalisation donnés à titre indicatif et non limitatif en
référence aux dessins schématiques annexés d’autre
part, sur lesquels :

- la figure 1 est une vue partielle, en coupe, d’un exem-
ple de réalisation d’un module flottant conforme au
premier aspect de l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective du module
flottant illustré à la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en détail, en coupe, au niveau
d’une première terminaison longitudinale du module
flottant illustré aux figures 1 et 2 ;

- les figures 4 et 5 illustrent des vues partielles, res-
pectivement en coupe et en perspective, d’un exem-
ple de réalisation d’un premier module flottant et d’un
deuxième module flottant destinés à être assemblés
pour former une structure flottante conforme au
deuxième aspect de l’invention ;

- la figure 6 est une vue partielle d’un exemple de réa-
lisation d’un premier module flottant et d’un deuxiè-
me module flottant en cours d’assemblage ;

- les figures 7 et 8 illustrent des vues partielles, res-
pectivement en coupe et en perspective, du premier
module flottant et du deuxième module flottant visi-
bles à la figure 6 ;

- les figures 9 et 10 illustrent des vues partielles, res-
pectivement en coupe et en perspective, d’un exem-
ple de réalisation d’une structure flottante conforme
au deuxième aspect de l’invention ;

- les figures 11a et 11b illustrent un premier mode
d’assemblage et un deuxième mode d’assemblage,
respectivement, entre un premier module flottant et
un deuxième module flottant destinés à former une
structure flottante ;

- les figures 12a à 12e illustrent des exemples de réa-
lisation d’une structure flottante conforme au deuxiè-
me aspect de l’invention.

[0023] Les caractéristiques, les variantes et les diffé-
rentes formes de réalisation de l’invention peuvent être
associées les unes avec les autres, selon diverses com-
binaisons, dans la mesure où elles ne sont pas incom-
patibles ou exclusives les unes des autres. On pourra
notamment imaginer des variantes de l’invention ne com-
prenant qu’une sélection de caractéristiques décrites par
la suite de manière isolée des autres caractéristiques
décrites, si cette sélection de caractéristiques est suffi-
sante pour conférer un avantage technique ou pour dif-
férencier l’invention par rapport à l’état de la technique
antérieur.
[0024] En particulier toutes les variantes et tous les
modes de réalisation décrits sont combinables entre eux
si rien ne s’oppose à cette combinaison sur le plan tech-
nique.
[0025] La figure 1 illustre une vue partielle, en coupe,
d’un exemple de réalisation d’un module flottant 1 con-
forme au premier aspect de l’invention. Ainsi, le module
flottant 1 s’étend principalement selon un axe longitudinal
X entre une première terminaison 26 et une deuxième
terminaison 28. Le module flottant s’étend également se-
lon un axe vertical Z perpendiculaire à l’axe longitudinal
X, l’axe longitudinal X et l’axe vertical Z formant un plan
D illustré à la figure 1. Ainsi, la figure 1 illustre une vue
en coupe de côté du module flottant 1. Le module flottant
1 s’étend enfin selon l’axe transversal Y perpendiculaire
au plan D.
[0026] Le module flottant 1 comprend une pluralité de
parois, chaque paroi 2 s’étendant selon l’axe longitudinal
X entre une première extrémité longitudinale 4 et une
deuxième extrémité longitudinale 6. Les parois 2 sont
reliées entre elles par une première cloison 8 et une
deuxième cloison 10 situées respectivement à proximité
de la première extrémité longitudinale 4 et de la deuxième
extrémité longitudinale 6. Ainsi, la pluralité de parois, la
première cloison 8 et la deuxième cloison 10 définissent
un volume interne 12, essentiellement clos, destiné à
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être rempli par un matériau ayant une densité inférieure
à la densité de l’eau afin d’assurer la flottaison du module
flottant 1. Ainsi, une première portion 41 du module flot-
tant 1 est immergée, c’est-à-dire située sous une ligne
d’eau 43, une deuxième portion 42 située à l’opposé du
module flottant par rapport à la première portion 41 selon
l’axe vertical Z étant quant à elle émergée, c’est-à-dire
située au-dessus de la ligne d’eau, dans l’air.
[0027] Dans le mode de réalisation illustré, le volume
interne 12 est traversé par une paroi intermédiaire 2’
s’étendant principalement dans l’axe longitudinal entre
la première cloison 8 et la deuxième cloison 10, le volume
interne 12 formant ainsi une première chambre 13 et une
deuxième chambre 15. La paroi intermédiaire 2’ permet
de renforcer la structure du module flottant 1.
[0028] Ainsi, chaque paroi 2 comprend une face inter-
ne 17 et une face externe 16 située à l’opposé de la paroi
2 par rapport à la face interne, ladite face interne 17 étant
orientée vers le volume interne 12.
[0029] Une pluralité d’armatures métalliques 22
s’étendent longitudinalement à travers le module flottant,
chaque armature métallique 22 étant destinée à être con-
nectée à une armature métallique 22 d’un deuxième mo-
dule flottant. Ainsi, les armatures métalliques 22 permet-
tent de relier ensemble plusieurs modules flottants entre
eux. D’autre part, les armatures métalliques 22 permet-
tent d’assurer la résistance du module flottant 1 et de la
structure flottante aux efforts mécaniques, et plus parti-
culièrement aux efforts mécaniques de traction, notam-
ment dans le cas dans lequel les parois 2, la première
cloison 8 et la deuxième cloison 10 du module flottant
sont réalisées dans un matériau, tel qu’un béton, forte-
ment résistant aux efforts mécaniques en compression
mais faiblement résistant aux efforts mécaniques en trac-
tion. On remarque que dans l’exemple de réalisation il-
lustré, une armature métallique 22 s’étend à l’intérieur
de la paroi intermédiaire 2’.
[0030] De manière analogue, le module flottant 1 com-
prend une pluralité de gaine de précontraintes 24 s’éten-
dant longitudinalement à travers le module flottant 1, cha-
que gaine de précontrainte 24 étant destinée à être con-
nectée à une gaine de précontrainte 24 d’un deuxième
module flottant. Chaque gaine de précontrainte 24 est
configurée pour recevoir, une fois que l’ensemble des
modules flottants alignés sur un même axe sont assem-
blés, un câble de précontrainte passant au travers de la
gaine de précontrainte 24. Une fois que le câble de pré-
contrainte passe à travers la gaine de précontrainte de
chacun des modules flottants alignés sur un même axe,
un effort de traction est appliqué au câble de précontrain-
te, permettant d’exercer un effort de compression cor-
respondant auxdits modules flottants. Dans l’exemple de
réalisation illustré, une gaine de précontrainte 24 s’étend
à l’intérieur de chaque paroi 2, ladite gaine de précon-
trainte étant disposée au travers de la matière constitu-
tive de la paroi, entre la face interne 17 et la face externe
16. Il est à noter qu’une armature métallique 22 et/ou une
gaine de précontrainte 24 peut être située à tout endroit

du module flottant, notamment à l’intérieur d’une paroi
2, l’armature métallique 22 et/ou la gaine de précontrain-
te 24 s’étendant principalement longitudinalement.
[0031] Une extension 14 émerge depuis la face exter-
ne 16 de la première extrémité longitudinale 4. Une autre
extension 14 émerge également depuis la deuxième ex-
trémité longitudinale 6 de chaque paroi 2. Autrement dit,
chaque paroi 2 comprend une première extension 29 au
niveau de sa première extrémité longitudinale 4 et une
deuxième extension 31 au niveau de sa deuxième ex-
trémité longitudinale 6. Ainsi, l’extension 14 et la paroi 2
sont réalisées par continuité de matière.
[0032] Chaque extension 14 s’étend longitudinale-
ment en saillie de l’extrémité longitudinale 4, 6 de la paroi
2 depuis laquelle s’étend ladite extension 14, c’est-à-dire
que l’extension 14 s’étend longitudinalement au-delà
d’un bord 11 de la paroi formée par la première extrémité
longitudinale 4 ou la deuxième extrémité longitudinale 6
de ladite paroi, l’extension 14 et le bord 11 de la paroi
délimitant ainsi une cavité 18. La cavité 18 est destinée
à être remplie d’un matériau, tel qu’un béton, permettant
d’assurer une continuité mécanique totale entre le pre-
mier module flottant et un deuxième module flottant, et
d’obtenir une structure flottante modulaire qui se com-
porte comme une structure monolithique ayant la même
résistance mécanique que la section courante d’un mo-
dule flottant.
[0033] Le module flottant 1 comprend deux premières
butées 33 s’étendant chacune longitudinalement depuis
la première cloison 8 en direction opposée au volume
interne 12. De manière analogue, le module flottant 1
comprend deux deuxièmes butées 35 s’étendant chacu-
ne longitudinalement depuis la deuxième cloison 10 en
direction opposée au volume interne 12. Ainsi, les pre-
mières butées 33 et les deuxièmes butées 35 sont des-
tinées à venir en contact avec des butées présentent sur
un deuxième module flottant destiné à être connecté
avec le module flottant 1, les premières butées 33 et les
deuxièmes butées 35 permettant ainsi de définir, lors du
rapprochement du module flottant 1 avec le deuxième
module flottant pour former une structure flottante, le mo-
ment auquel le module flottant 1 et le deuxième module
flottant sont suffisamment proches l’un de l’autre.
[0034] La figure 2 illustre une vue en perspective du
module flottant illustré à la figure 1. On voit ainsi que le
module flottant 1 s’étend également dans un plan E, dit
deuxième plan E, comprenant l’axe transversal Y et l’axe
vertical Z, le deuxième plan E étant ainsi perpendiculaire
au plan D longitudinal et vertical, dit premier plan D.
[0035] Le module flottant 1 comprend une partie su-
périeure 50 destinée à être orientée verticalement vers
le haut lorsque le module flottant 1 est mis en oeuvre sur
une étendue d’eau. Le module flottant comporte ainsi
également une partie inférieure 51 située à l’opposé du
module flottant 1 par rapport à la partie supérieure 50
selon l’axe vertical Z, la partie inférieure étant destinée
à être immergée lorsque le module flottant 1 est mis en
oeuvre sur une étendue d’eau.
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[0036] La partie supérieure 50 comprend une paroi su-
périeure 52 s’étendant principalement dans un troisième
plan F comprenant l’axe transversal Y et l’axe longitudi-
nal X. De manière analogue, la partie inférieure 51 com-
prend une paroi inférieure 53 s’étendant principalement
dans le troisième plan F.
[0037] Le module flottant 1 comprend une première
paroi latérale 54 et une deuxième paroi latérale 55 s’éten-
dant principalement dans le premier plan D. La première
paroi latérale 54, la deuxième paroi latérale 55, la paroi
supérieure 52 et la paroi inférieure 53 sont agencées de
sorte que la première paroi latérale 54 et la deuxième
paroi latérale 55 sont reliées entre elles par la paroi su-
périeure 52 et la paroi inférieure 53, la paroi supérieure
52 et la paroi inférieure 53 étant reliées entre elles par
la première paroi latérale 54 et la deuxième paroi latérale
55. La paroi supérieure 52, la paroi inférieure 53, la pre-
mière paroi latérale 54 et la deuxième paroi latérale 55
peuvent notamment chacune former une paroi 2 au sens
de l’invention.
[0038] On remarque que dans l’exemple de réalisation
illustré, la paroi inférieure 53, la première paroi latérale
54 et la deuxième paroi latérale 55 comprennent chacune
une extension 14. A contrario, la paroi supérieure 52 est
dépourvue d’extension, la paroi supérieure 52 formant
ainsi un passage 56, permettant notamment de faciliter
l’accès d’un opérateur à un espace situé entre le module
flottant et un deuxième module flottant destinés à être
assemblés pour former une structure flottante.
[0039] La figure 3 est une vue en détail, en coupe, au
niveau de la première terminaison longitudinale 26 du
module flottant 1 illustré aux figures 1 et 2.
[0040] Ainsi, on peut voir que l’extension 14 et le bord
11 de la paroi sont agencés de sorte que la face externe
16 de la paroi et une face interne 20 de l’extension 14,
ladite face interne 20 de l’extension étant orientée vers
la cavité 18, sont dans un même plan P. Plus particuliè-
rement, la cavité 18 s’étend selon une première dimen-
sion 30 mesurée entre la face interne 20 de l’extension
et un plan P formé par la face interne 17 de la paroi 2
depuis laquelle émerge l’extension 14. De manière ana-
logue, la paroi 2 s’étend selon une deuxième dimension
32 mesurée entre sa face externe 17 et sa face interne
16, la deuxième dimension 32 correspondant ainsi à
l’épaisseur de la paroi 2, la première dimension 30 étant
égale à la deuxième dimension 32. Il convient de noter
qu’on considère que la face interne de l’extension et la
face externe de la paroi sont dans le même plan P tant
que la différence entre la première dimension 30 et la
deuxième dimension 32 n’excède pas 5% de la deuxième
dimension 32.
[0041] Selon une alternative, il est envisagé par l’in-
vention que la première dimension 30 soit supérieure à
la deuxième dimension 32. Dans un tel cas, l’extension
déborde plus périphériquement et l’épaisseur minimum
nécessaire pour assurer la continuité de matière entre
deux modules flottants adjacents est assurée.
[0042] Ainsi, le matériau destiné à remplir la cavité 18

permet de prolonger longitudinalement la paroi 2 selon
l’intégralité de la deuxième dimension de la paroi 2, autre-
ment dit selon l’intégralité de l’épaisseur de la paroi. Ainsi,
cette configuration permet, lorsque le module flottant 1,
dit premier module flottant est assemblé avec un module
flottant adjacent, dit deuxième module flottant, pour for-
mer une structure flottante conforme au deuxième aspect
de l’invention, d’assurer une continuité mécanique totale
entre le premier module flottant et un deuxième module
flottant, et d’obtenir une structure flottante modulaire qui
se comporte comme une structure monolithique ayant la
même résistance mécanique que la section courante
d’un module flottant pour résister aux efforts mécani-
ques, notamment en compression, par le matériau rem-
plissant la cavité, et plus particulièrement l’intégralité de
la cavité 18 selon la première dimension 30 de ladite
cavité.
[0043] Un dispositif d’étanchéité 102 est situé sur un
bout 111 longitudinal de la première extension 29. Le
dispositif d’étanchéité 102 est notamment un joint destiné
à être comprimé entre un premier module flottant et un
deuxième module flottant afin d’assurer l’étanchéité d’un
espace situé entre le premier module flottant et le deuxiè-
me module flottant. Ce dispositif d’étanchéité 102 peut
être solidaire du premier module flottant ou du deuxième
module flottant.
[0044] L’armature métallique 22 s’étend longitudinale-
ment en saillie de la première extrémité longitudinale 4
de la paroi. De manière analogue, la gaine de précon-
trainte 24 s’étend longitudinalement en saillie de la pre-
mière extrémité longitudinale 4 de la paroi, et notamment
à l’intérieur de la paroi, la gaine de précontrainte débou-
chant ainsi dans la cavité 18.
[0045] Les figures 4 et 5 illustrent une vue partielle,
respectivement en coupe et en perspective, d’un exem-
ple de réalisation d’un premier module flottant 3 et d’un
deuxième module flottant 5 destinés à être assemblés
afin de former une structure flottante. Ainsi, les figures 3
et 4 illustrent l’étape d’alignement du procédé d’assem-
blage conforme au troisième aspect de l’invention.
[0046] Le premier module flottant et le deuxième mo-
dule flottant sont représentés à la figure 4 dans un troi-
sième plan F comprenant l’axe longitudinal X et l’axe
transversal Y. Autrement dit, la figure 4 est une vue, en
coupe, de dessus, du premier module flottant et du
deuxième module flottant.
[0047] Ainsi, une première terminaison longitudinale
26 du premier module flottant est mise en regard d’une
deuxième terminaison longitudinale 28 du deuxième mo-
dule flottant. De telle manière, une cavité du premier mo-
dule flottant, dite première cavité 19, fait face à une cavité
du deuxième module flottant, dite deuxième cavité 21.
De manière analogue, la première extension 29 du pre-
mier module flottant 3 est en regard de la deuxième ex-
tension 31 du deuxième module flottant 5.
[0048] Les premières butées 33 du premier module
flottant 3 sont en regard des deuxièmes butées 35 du
deuxième module flottant 5, les premières butées 33

19 20 



EP 4 328 386 A2

12

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

étant distantes des deuxièmes butées 35 du deuxième
module flottant 5.
[0049] D’autre part, chaque gaine de précontrainte 24
issue du premier module flottant 3, dite première gaine
de précontrainte, est en regard d’une gaine de précon-
trainte 24 issue du deuxième module flottant 5, dite
deuxième gaine de précontrainte, à laquelle elle est des-
tinée à être couplée. De manière analogue, chaque ar-
mature métallique 22 issue du premier module flottant 3,
dite première armature métallique, est en regard d’une
armature métallique 22 issue du deuxième module flot-
tant 5, dite deuxième armature métallique, à laquelle elle
est destinée à être couplée.
[0050] La figure 6 est une vue partielle d’un exemple
de réalisation d’un premier module flottant 3 et d’un
deuxième module flottant 5 en cours d’assemblage. Ain-
si, la figure 6 illustre l’étape de couplage amovible du
procédé d’assemblage conforme au troisième aspect de
l’invention. Le premier module flottant 3 et le deuxième
module flottant 5 sont illustrés selon le premier plan D
longitudinal et vertical, la figure 6 représentant ainsi une
vue de côté du premier module flottant 3 et du deuxième
module flottant 5.
[0051] Ainsi, un bâti de liaison 110 assure la position
du premier module flottant 3 par rapport au deuxième
module flottant 5. Plus particulièrement, le bâti de liaison
110, formant une structure rigide, notamment formée par
une structure au moins partiellement métallique, est fixé
sur une paroi 2, plus particulièrement sur une face ex-
terne 16 d’une paroi, du premier module flottant 3 et sur
une paroi, plus particulièrement sur une face externe 16
d’une paroi, du deuxième module flottant 5. Dans l’exem-
ple de réalisation illustré, le bâti de liaison 110 est fixé
sur la paroi supérieure 52 du premier module flottant 3
et sur la paroi supérieure 52 du deuxième module flottant
5. La fixation du bâti de liaison 110 sur le deuxième mo-
dule flottant 5 peut être réalisée préalablement à la fixa-
tion du bâti de liaison 110 sur le premier module flottant
3. Ainsi, le deuxième module flottant 5 est rapproché du
premier module flottant 3 afin d’affleurer ce dernier de
sorte que le rapprochement entre le premier module flot-
tant 3 et le deuxième module flottant 5 soit suffisant. Le
bâti de liaison 110 est alors fixé sur le deuxième module
flottant 5, assurant ainsi la position relative du deuxième
module flottant 5 par rapport au premier module flottant
3. De manière alternative, le bâti de liaison 110 peut être
fixé sur le premier module flottant 3 et le deuxième mo-
dule flottant 5 de manière simultanée, ou sensiblement
simultanée, une fois que le rapprochement entre le pre-
mier module flottant 3 et le deuxième module flottant 5
est effectué.
[0052] Lorsque le rapprochement du premier module
flottant 3 et du deuxième module flottant 5 est effectué,
le dispositif d’étanchéité 102, situé au niveau de la pre-
mière extrémité longitudinale 26 du premier module flot-
tant 3, et intercalé entre la première extension 29 du pre-
mier module flottant 3 et la deuxième extension 31 du
deuxième module flottant 5, ledit dispositif d’étanchéité

102 est comprimé entre la première extension 29 et la
deuxième extension 31. Ainsi, la première cavité 19 et
la deuxième cavité 21 forment un creux 104 délimité
transversalement par la première extension et la deuxiè-
me extension, le creux étant délimité longitudinalement
par le bord 11 d’une paroi du premier module flottant 3
et le bord 11 d’une paroi du deuxième module flottant 5.
De plus, le dispositif d’étanchéité 102 assure également
l’étanchéité d’un espace 106 délimité transversalement
par la première extension 29 et la deuxième extension
31, l’espace 106 étant délimité longitudinalement par la
première cloison 8 du premier module flottant 3 et par la
deuxième cloison 10 du deuxième module flottant 5.
[0053] On comprend ainsi que le creux 104 correspond
à la somme de la première cavité 19 et de la deuxième
cavité 21, alors que l’espace 106 correspond au volume
délimité verticalement par les extensions 14 et longitu-
dinalement par les cloisons 8,10 du premier module flot-
tant 3 et du deuxième module flottant 5.
[0054] La paroi supérieure 52 du premier module flot-
tant 3 et la paroi supérieure 52 du deuxième module flot-
tant 5 étant toutes deux dépourvue d’extension, formant
ainsi le passage 56, permettent ainsi un accès à l’espace
106, notamment pour des étapes ultérieures de l’assem-
blage du premier module flottant 3 et du deuxième mo-
dule flottant 5, telles qu’une étape de vidange de l’espace
106, ou encore une étape de liaison mécanique entre les
armatures métalliques du premier module flottant 3 et
les armatures métalliques du deuxième module flottant 5.
[0055] Ainsi, le dispositif d’étanchéité 102 assurant
l’étanchéité de l’espace 106, notamment au niveau des
parois latérales et de la paroi inférieure de premier mo-
dule flottant 3 et du deuxième module flottant 5, il est
possible de réaliser une étape de vidange dudit espace
106. En effet, le premier module flottant 3 et le deuxième
module flottant 5 étant assemblés sur une étendue d’eau,
et étant donc chacun partiellement immergé, de l’eau est
ainsi présente à l’intérieur de l’espace 106 lorsque le pre-
mier module flottant 3 et le deuxième module flottant sont
rapprochés l’un de l’autre. L’étape de vidange de l’espa-
ce 106 permet donc de retirer l’eau présente dans l’es-
pace 106, afin de réaliser ou de faciliter des étapes ulté-
rieures de l’assemblage entre le premier module flottant
3 et le deuxième module flottant 5.
[0056] Les premières butées 33 du premier module
flottant 3, bien qu’ayant été rapprochées des deuxièmes
butées 35 du deuxième module flottant 5, sont toujours
séparées des deuxièmes butées 35 du deuxième module
flottant 5, indiquant ainsi que le premier module flottant
3 et le deuxième module flottant 5 doivent encore être
approchés l’un de l’autre afin de compléter leur assem-
blage.
[0057] Les figures 7 et 8 illustrent une vue, respective-
ment en coupe et en perspective, du premier module
flottant 3 et du deuxième module flottant 5 visibles à la
figure 6. La figure 7 illustre le premier module flottant et
le deuxième module flottant 5 dans le troisième plan F,
la figure 7 étant ainsi une vue de dessus. Plus particu-
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lièrement, les figures 7 et 8 illustrent une étape de liaison
mécanique entre le premier module flottant 3 et le deuxiè-
me module flottant 5. Afin de faciliter la compréhension,
le bâti de liaison 110 n’est pas représenté. La figure 7
illustre une vue de dessus, c’est-à-dire selon le premier
plan
[0058] Le premier module flottant 3 et le deuxième mo-
dule flottant 5 sont connectés l’un à l’autre par une étape
de liaison mécanique entre la première armature métal-
lique et la deuxième armature métallique. La liaison mé-
canique entre la première armature métallique et la
deuxième armature métallique est assurée par un cou-
pleur 34, assurant ainsi que le premier module flottant 3
et le deuxième module flottant 5 restent en appui l’un
contre l’autre. De plus, la connexion entre la première
armature métallique et la deuxième armature métallique
assure la transmission des efforts mécaniques, notam-
ment en traction, entre le premier module flottant et le
deuxième module flottant.
[0059] De manière analogue, chaque première gaine
de précontrainte est raccordée à une deuxième gaine de
précontrainte par un manchon 36, creux, assurant l’étan-
chéité de l’intérieur de chaque gaine de précontrainte 24
tout en permettant la communication entre l’intérieur de
la première gaine de précontrainte et l’intérieur de la
deuxième gaine de précontrainte, permettant ainsi le
passage du câble de précontrainte à travers ladite pre-
mière gaine de précontrainte et ladite deuxième gaine
de précontrainte.
[0060] L’étape de liaison mécanique permet égale-
ment d’assurer que le rapprochement du premier module
flottant 3 par rapport au deuxième module flottant 5 est
suffisant. En effet, le premier module flottant 3 est rap-
proché du deuxième module flottant 5, notamment du
fait de la liaison entre les premières armatures métalli-
ques et les deuxièmes armatures métalliques par le cou-
pleur 34, de sorte que les premières butées 33 du premier
module flottant 3 viennent en appui contre les deuxièmes
butées 35 du deuxième module flottant 5. Ainsi, les pre-
mières butées 33 et deuxièmes butées 35 permettent
d’identifier lorsque le rapprochement entre le premier
module flottant 3 et le deuxième module flottant 5 est
suffisant, notamment afin d’assurer une compression
suffisante du dispositif d’étanchéité 102 intercalé entre
le premier module flottant 3 et le deuxième module flot-
tant 5, afin d’assurer l’étanchéité de l’espace 106.
[0061] L’étape de liaison mécanique, c’est-à-dire la
liaison de la première armature métallique à la deuxième
armature métallique par le coupleur 34, ainsi que le rac-
cordement entre la première gaine de précontrainte et la
deuxième gaine de précontrainte par le manchon 36, est
facilitée si l’étape de vidange a été réalisée préalable-
ment, dans le cas où le premier module flottant 3 et le
deuxième module flottant 5 sont assemblés sur une éten-
due d’eau.
[0062] On voit sur la figure 7 que, dans le mode de
réalisation illustré, l’épaisseur du creux 104, correspon-
dant à la première dimension 30 de la cavité du premier

module flottant 3 ainsi qu’à la première dimension 30 de
la cavité du deuxième module flottant 5, est égale à la
deuxième dimension 32 de la paroi 2 du premier module
flottant 3. De manière analogue, l’épaisseur du creux 104
est égale à une troisième dimension 32’ de la paroi du
deuxième module flottant 5, la troisième dimension 32’
étant mesurée entre la face externe 16 et la face interne
17 de la paroi 2 du deuxième module flottant 5. Ainsi,
cette configuration permet d’assurer une continuité mé-
canique totale entre le premier module flottant et un
deuxième module flottant, et d’obtenir une structure flot-
tante modulaire qui se comporte comme une structure
monolithique ayant la même résistance mécanique que
la section courante d’un module flottant, la structure flot-
tante présentant ainsi une continuité de matière, selon
l’intégralité de la deuxième dimension 32 et de la troisiè-
me dimension 32’ entre le premier module flottant 3 et le
deuxième module flottant 5 par le creux 104, le creux
étant destiné à être rempli par du béton, l’épaisseur du
creux 104 étant égale à la deuxième dimension 32 et à
la troisième dimension 32’. D’autre part, le creux est ali-
gné selon l’axe vertical Z avec la paroi 2 du premier mo-
dule flottant et la paroi 2 du deuxième module flottant.
Plus particulièrement, la face externe 16 de la paroi du
premier module flottant 3 et la face externe 16 de la paroi
2 du deuxième module flottant 5 sont dans le même plan,
ledit plan étant également le plan d’extension de la face
interne 20 de la première extension 29 du premier module
flottant 3 et de la face interne 20 de la deuxième extension
31 du deuxième module flottant 5. De manière analogue,
la face interne 17 de la paroi du premier module flottant
3 et la face interne 17 de la paroi 2 du deuxième module
flottant 5 sont dans un même plan. Cette configuration
permet d’assurer une continuité mécanique totale entre
le premier module flottant et un deuxième module flottant,
et d’obtenir une structure flottante modulaire qui se com-
porte comme une structure monolithique ayant la même
résistance mécanique que la section courante d’un mo-
dule flottant, pour résister aux efforts mécaniques par la
structure flottante entre le premier module flottant 3 et le
deuxième module flottant 5.
[0063] Les figures 9 et 10 illustrent une vue partielle,
respectivement en coupe et en perspective, d’un exem-
ple de réalisation d’une structure flottante 100 conforme
au deuxième aspect de l’invention. La figure 9 illustre la
structure flottante 100 dans le troisième plan F, la figure
9 étant ainsi une vue de dessus. Plus particulièrement,
la structure flottante 100 illustrée est formée au moins
du premier module flottant 3 et du deuxième module flot-
tant 5 visibles aux figures 7 et 8.
[0064] Ainsi, une fois le coupleur 34 et le manchon 36
installés, tel qu’illustré aux figures 7 et 8, réalisant ainsi
la liaison mécanique entre le premier module flottant 3
et le deuxième module flottant 5, un matériau, notam-
ment un béton, est coulé dans le creux 104 de sorte que
le premier module flottant 3 et le deuxième module flot-
tant 5 forment un assemblage monolithique. Plus parti-
culièrement la première extrémité longitudinale 4 du pre-
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mier module flottant 3 est reliée par le béton coulé dans
le creux 104 à la deuxième extrémité longitudinale 6 du
deuxième module flottant 5. Ainsi, le creux 104, étant
formé par la première cavité 19 et la deuxième cavité 21,
s’étend selon la première dimension 30. Ainsi, la premiè-
re dimension 30 étant égale à la deuxième dimension 32
correspondant à l’épaisseur de la paroi 2, cette configu-
ration permet au béton présent dans le creux 104 une
reprise d’efforts mécaniques, notamment en compres-
sion, car elle permet d’assurer une continuité mécanique
totale entre le premier module flottant et un deuxième
module flottant, et d’obtenir une structure flottante mo-
dulaire qui se comporte comme une structure monolithi-
que ayant la même résistance mécanique que la section
courante d’un module flottant, contrairement à une con-
figuration connue dans laquelle la première dimension
du creux ne représente qu’une portion de l’épaisseur de
la paroi.
[0065] On remarque également que la gaine de pré-
contrainte 24 débouchant dans le creux 104 est ainsi
recouverte par le béton présent dans le creux. Ainsi, le
câble de précontrainte 25 inséré à l’intérieur de la gaine
de précontrainte 24 s’étend dans l’axe longitudinal de la
paroi du premier module flottant 3 et de la paroi du deuxiè-
me module flottant 5, à l’intérieur desdites parois, per-
mettant ainsi à l’effort de compression exercé par l’effort
de traction appliqué au câble de précontrainte d’être cen-
tré par rapport à la paroi du premier module flottant 3 et
la paroi du deuxième module flottant 5, notamment en
comparaison d’une configuration connue dans laquelle
le câble de précontrainte s’étend longitudinalement sur
la face externe ou sur la face interne de la paroi du pre-
mier module flottant et de la paroi du deuxième module
flottant, l’effort de compression exercé par l’effort de trac-
tion appliqué au câble de précontrainte étant alors ex-
centré.
[0066] Ainsi, une structure flottante 100, présentant de
manière avantageuse une extension 14 définissant une
cavité 18 sur chacune de ses parois, présente une ré-
sistance élevée aux efforts mécaniques en compression,
assurée par le béton coulé dans chaque cavité 18, ce
qui permet d’assurer une continuité mécanique totale en-
tre le premier module flottant et un deuxième module
flottant, et d’obtenir une structure flottante modulaire qui
se comporte comme une structure monolithique ayant la
même résistance mécanique que la section courante
d’un module flottant. D’autre part, chaque paroi 2 du pre-
mier module flottant 3 étant reliée à une paroi 2 du deuxiè-
me module flottant 5 par un creux 104 de béton traversé
par une armature métallique 22 et/ou une gaine de pré-
contrainte 24 à l’intérieur de laquelle se trouve un câble
de précontrainte 25 tendu, la structure flottante 100 pré-
sente une résistance élevée aux mouvement de cisaille-
ment et de flexion qui sont exercés entre le premier mo-
dule flottant 3 et le deuxième module flottant 5, notam-
ment du fait des mouvements provoqués par des vagues
au niveau de l’étendue d’eau sur laquelle repose la struc-
ture flottante 100.

[0067] Les figures 11a et 11b illustrent un premier mo-
de d’assemblage et un deuxième mode d’assemblage,
respectivement, entre un premier module flottant 3 et un
deuxième module flottant 5 destinés à être assemblés
pour former une structure flottante 100. Les figures 11a
et 11b illustrent des vues de dessus, selon le troisième
plan F, du premier module flottant 3, du deuxième module
flottant 5 et de la structure flottante 100.
[0068] Plus particulièrement, la figure 11a illustre une
structure flottante 100 sensiblement rectiligne formée par
un premier module flottant 3 et un deuxième module flot-
tant 5 semblables entre eux, et s’étendant principalement
dans une même direction.
[0069] La figure 11b illustre une structure flottante 100
comprenant un angle 57. Dans l’exemple de réalisation
illustré, l’angle 57 formé est un angle droit, c’est-à-dire
dont la valeur est égale à 90°, l’angle étant mesuré entre
l’axe d’extension principal du premier module flottant 3
et l’axe d’extension principal du deuxième module flottant
5 avec lequel le premier module flottant 3 est assemblé
pour former la structure flottante 100. Plus particulière-
ment, la structure flottante est formée par un premier
module flottant 3 et un deuxième module flottant 5, le
premier module flottant 3 comprenant l’angle 57, le
deuxième module flottant 5 étant sensiblement rectiligne.
Le premier module flottant 3 comprend ainsi un prolon-
gement 58 s’étendant perpendiculairement à l’axe prin-
cipal d’extension du premier module flottant 3. Le deuxiè-
me module flottant 5 est relié au prolongement 58 du
premier module flottant 3, permettant ainsi la formation
de la structure flottante 100 comprenant l’angle 57. Cette
configuration permet ainsi l’obtention d’une grande di-
versité de conformations de structure flottante, l’angle
n’étant pas limité à la valeur de 90° mais pouvant prendre
toute valeur, notamment entre 90° et 180°, un angle de
180° formant alors un module flottant rectiligne.
[0070] Les figures 12a à 12e illustrent des exemples
de réalisation d’une structure flottante 100 conforme au
deuxième aspect de l’invention. Plus particulièrement,
les figures 12a à 12e illustrent chacune une forme que
peut prendre une structure flottante conforme au deuxiè-
me aspect de l’invention, selon le troisième plan F. Autre-
ment dit, les figures 12a à 12e sont des vues de dessus
de la structure flottante 100 illustrée dans chacune des-
dites figures, chaque structure flottante 100 comprenant
notamment plusieurs modules flottants 1 conformes au
premier aspect de l’invention.
[0071] Les structures flottantes illustrées aux figures
12a, 12b, 12c, 12d et 12e forment, respectivement, un
carré, un rectangle, un hexagone régulier, un cercle, et
une structure flottante prenant sensiblement la forme
d’un « V ». On comprend que la structure flottante 100
peut prendre toute autre forme sans sortir du cadre de
l’invention.
[0072] Bien sûr, l’invention n’est pas limitée aux exem-
ples qui viennent d’être décrits et de nombreux aména-
gements peuvent être apportés à ces exemples sans sor-
tir du cadre de l’invention. Notamment, les différentes
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caractéristiques, formes, variantes et modes de réalisa-
tion de l’invention peuvent être associées les unes avec
les autres selon diverses combinaisons dans la mesure
où elles ne sont pas incompatibles ou exclusives les unes
des autres. En particulier toutes les variantes et modes
de réalisation décrits précédemment sont combinables
entre eux.
[0073] L’invention, telle qu’elle vient d’être décrite, at-
teint bien les buts qu’elle s’était fixés et permet de pro-
poser un module flottant permettant d’assurer une con-
tinuité mécanique totale entre le premier module flottant
et un deuxième module flottant, et d’obtenir une structure
flottante modulaire qui se comporte comme une structure
flottante monolithique ayant la même résistance méca-
nique que la section courante d’un module flottant. Des
variantes non décrites ici pourraient être mises en oeuvre
sans sortir du cadre de l’invention, dès lors que, confor-
mément à l’invention, le module flottant comprend une
extension émergeant depuis la face externe d’une paroi,
l’extension s’étendant longitudinalement en saillie d’une
extrémité longitudinale de la paroi, l’extension et la paroi
dont est issue l’extension étant réalisées par continuité
de matière. La présente invention permet de connecter
dans l’eau deux modules flottants en béton armé et pré-
contraint, de manière à assurer une continuité totale du
béton, des armatures et des aciers de précontrainte entre
les deux modules flottants connectés entre eux avec la
même résistance mécanique que la section courante
d’un module flottant. Elle peut être utilisée pour obtenir
une structure monolithique flottante de toute forme en
béton à partir d’une construction modulaire. La con-
nexion obtenue est étanche et capable de résister, pour
les différentes phases de vie de l’ouvrage, aux efforts
statique et dynamique, aux efforts hydrodynamiques, et
aux phénomènes de fatigue qui lui sont appliqués con-
formément aux règlements internationaux. Cette inven-
tion peut être utilisée dans la construction des ponts, des
plateformes pétrolières, des ports, des jetées, des pla-
teformes flottantes pour énergies renouvelables, dans le
nucléaire et dans tout autre domaine.

Revendications

1. Structure flottante (100) comprenant au moins un
premier module flottant (3), un deuxième module flot-
tant (5) et un dispositif d’étanchéité (102) situé entre
le premier module flottant (3) et le deuxième module
flottant (5), le premier module flottant (3) et le deuxiè-
me module flottant (5) comprenant chacun une plu-
ralité de parois (2) s’étendant entre une première
extrémité longitudinale (4) et une deuxième extrémi-
té longitudinale (6), le premier module flottant (3) et
le deuxième module flottant (5) comprenant une pre-
mière cloison (8) et une deuxième cloison (10) reliant
chaque paroi (2) de la pluralité de parois (2) en dé-
finissant avec ces parois (2) un volume interne (12)
de chaque module flottant (1), caractérisé en ce

que le premier module flottant (3) et le deuxième
module flottant (5) comprennent chacun au moins
une extension (14) émergeant depuis une face ex-
terne (16) de la paroi, l’extension (14) s’étendant lon-
gitudinalement en saillie de la première extrémité
longitudinale (4) ou de la deuxième extrémité longi-
tudinale (6), l’extension (14) et la paroi (2) dont est
issue l’extension (14) étant réalisées par continuité
de matière, le dispositif d’étanchéité (102) étant in-
tercalé entre une extension (14) du premier module
flottant (3) et une extension (14) du deuxième mo-
dule flottant (5), caractérisée en qu’un creux (104)
délimité par une cavité (19) du premier module flot-
tant (3) et par une cavité (21) du deuxième module
flottant (5) est rempli de béton.

2. Structure flottante (100) selon la revendication pré-
cédente, dans laquelle un bord (11) de l’extrémité
longitudinale (4, 6) de la paroi (2) et l’extension (14)
délimitent au moins en partie une cavité (18).

3. Structure flottante (100) selon la revendication pré-
cédente, dans laquelle une épaisseur de la cavité
(18) délimitée par le bord (11) de l’extrémité longitu-
dinale (4, 6) de la paroi (2) et par l’extension (14) est
égale ou supérieure à une épaisseur de la paroi (2)
de laquelle émerge l’extension (14).

4. Structure flottante (100) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle la face
externe (16) de la paroi (2) et une face interne (20)
de l’extension (14) sont dans un même plan (P).

5. Structure flottante (100) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle une ex-
tension (14) est située sur chacune des parois laté-
rales du premier module flottant (3) et du deuxième
module flottant (5) et sur une paroi inférieure du pre-
mier module flottant (3) et du deuxième module flot-
tant (5).

6. Structure flottante (100) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle la paroi
(2) comprend une première extension (29) située au
niveau de la première extrémité longitudinale (4) et
une deuxième extension (31) située au niveau de la
deuxième extrémité longitudinale (6).

7. Structure flottante (100) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle la plura-
lité de parois (2), la première cloison (8), la deuxième
cloison (10) et l’extension (14) sont réalisées par
continuité de matière, ladite matière étant un béton.

8. Structure flottante (100) selon l’une quelconque des
revendications précédentes en combinaison avec la
revendication 2, dans laquelle une armature métal-
lique (22) s’étend à l’intérieur d’une paroi (2) et dé-
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bouche dans la cavité (18) délimitée par le bord (11)
de l’extrémité longitudinale (4, 6) de la paroi (2) et
par l’extension (14).

9. Structure flottante (100) selon l’une quelconque des
revendications précédentes en combinaison avec la
revendication 2, comprenant une gaine de précon-
trainte (24) s’étendant à l’intérieur de la paroi (2) et
débouchant dans la cavité (18) délimitée par le bord
(11) de l’extrémité longitudinale (4, 6) de la paroi (2)
et par l’extension (14).

10. Structure flottante (100) selon l’une quelconque des
revendications précédentes en combinaison avec la
revendication 8, dans laquelle une continuité entre
une armature métallique (22) du premier module flot-
tant (3) et une armature métallique (22) du deuxième
module flottant (5) entre elles est réalisée dans le
creux (104).

11. Structure flottante (100) l’une quelconque des reven-
dications précédentes en combinaison avec la re-
vendication 9, dans laquelle une continuité entre une
gaine de précontrainte (24) du premier module flot-
tant (3) et une gaine de précontrainte (24) du deuxiè-
me module flottant (5) est réalisée dans le creux
(104).

12. Structure flottante (100) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle une
épaisseur de la paroi (2) du premier module flottant
(3) est égale à une épaisseur de la paroi (2) du
deuxième module flottant (5), l’épaisseur de la paroi
(2) du premier module flottant (3) et l’épaisseur de
la paroi (2) du deuxième module flottant (5) étant
égales à une épaisseur (30) du creux (104).

13. Procédé d’assemblage d’une structure flottante
(100) selon l’une quelconque des revendications
précédentes, le procédé d’assemblage comprenant
une étape d’alignement du premier module flottant
(3) par rapport au deuxième module flottant (5), une
étape de couplage amovible du premier module flot-
tant (3) au deuxième module flottant (5), une étape
de coulage de béton dans le creux (104).

14. Procédé d’assemblage selon la revendication pré-
cédente, le procédé d’assemblage comprenant une
étape de vidange d’un espace (106) délimité par les
cloisons (8, 10), par l’extension (14) du premier mo-
dule flottant (3) et par l’extension (14) du deuxième
module flottant (5).

15. Procédé d’assemblage selon l’une quelconque des
revendications 13 ou 14, le procédé d’assemblage
comprenant une étape de liaison mécanique entre
une armature métallique (22) du premier module flot-
tant (3) et une armature métallique (22) du deuxième

module flottant (5).

16. Procédé d’assemblage selon l’une quelconque des
revendications 13 à 15, le procédé d’assemblage
comprenant, postérieurement à l’étape de coulage
du béton, une étape d’installation d’au moins un câ-
ble de précontrainte (25) passant dans une gaine de
précontrainte (24) du premier module flottant (3) et
dans une gaine de précontrainte (24) du deuxième
module flottant (5), un effort de traction étant alors
appliqué au câble de précontrainte (25).
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